
 

 

L’ÉDUCATION SECONDAIRE DES ADULTES 

 

Saviez-vous que le diplôme d’études secondaires (DES) obtenu à 
l’éducation des adultes équivaut à celui du secteur jeune ? En 
effet, plusieurs parents et adolescents craignent qu’il y ait un 
impact sur la poursuite des études postsecondaires si le diplôme 
n’est pas obtenu dans le contexte d’un parcours traditionnel à 
l’école secondaire. 
 

Ils peuvent être rassurés : à l’éducation des adultes, toutes les 
matières sont offertes afin que l’élève reparte avec les acquis 

dont il a besoin pour la poursuite de son parcours scolaire ou professionnel.  
 
Au moment de l’inscription, une conseillère évalue les acquis scolaires obtenus et élabore 
un profil qui répond à l’objectif de l’élève. Plusieurs options sont aussi offertes pour la 
poursuite des études : le Centre d’éducation des adultes (CEA) Saint-Hyacinthe — Acton 
offre la formation en présentiel ou à distance, de jour ou de soir ainsi qu’à temps plein ou 
à temps partiel.  
 

Tout au long de l’année, vous pouvez communiquer directement avec le personnel du CEA 
afin d’obtenir de l’information sur le fonctionnement de l’école. Vous pouvez également 
rencontrer un conseiller ou une conseillère qui pourra explorer avec vous les différentes 
options et vous aider à déterminer celle qui répond le mieux à vos besoins.  
 

Pour vous accompagner dans ce processus, sachez que vous avez accès gratuitement à 
un service d’information et d’orientation scolaire et professionnelle. Celui-ci est offert sur 
place, dans les municipalités des MRC des Maskoutains et d’Acton. N’hésitez donc pas à 
communiquer avec nous.   
    
Audrey Gatineau      
Conseillère en information scolaire et 
professionnelle 
audrey.gatineau@csssh.gouv.qc.ca      
450 773-8401, poste 6731      
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